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Forum

L'ATE a 25 ans. Et alors?

Emmanuelle Robert
porte-parole de l'ATE

L'anniversaire de l'ATE tombe dans un contexte de politique des transports
dominé par les blocages budgétaires et l'immobilisme coupable de la droite.

Voici
vingt-cinq ans que l'Association Transports et Envi¬

ronnement (ATE) a vu le jour. Avec ses 140000 membres

et son statut de deuxième club de transports de Suisse, la

petite association est devenue grande. Mais, en vingt-
cinq ans, les défis semblent avoir grandi avec elle. En matière de

politique des transports, notre pays se trouve en effet à un tournant

crucial. Aux questions, vitales pour la Suisse, de savoir
quelle mobilité nous voulons pour demain, quel visage donner à

nos agglomérations et quelle place prendre dans l'Europe, la

population a donné des réponses cohérentes chaque fois qu'elle
s'est exprimée par les urnes. En approuvant les nouvelles lignes
ferroviaires alpines (NLFA), Rail 2000, la taxe poids lourds
(RPLP), le financement des transports publics et le raccordement

aux lignes à grande vitesse ; en refusant le percement d'un
second tube routier au Gothard et le paquet «Avanti», elle a

privilégié le transfert des marchandises de la route au rail et le

développement de transports publics de qualité. Mais il est
légitime de s'interroger sur la volonté du gouvernement actuel de

poursuivre sur la voie indiquée.

L'alibi des caisses vides
Un seul message est seriné par la majorité bourgeoise du

Conseil fédéral et du Parlement: les finances fédérales sont en

péril. Il faut donc pratiquer des coupes, revoir les priorités. Si ce

n'est, lorsque l'on examine le plan d'économies voté par ce

même Parlement en décembre 2003, qu'il n'est pas question de

priorités politiques, mais d'un grignotage général du budget.
Il est également curieux de constater que, parallèlement à ses

signaux alarmistes sur l'état des finances du pays, la même

majorité plaide pour une politique d'exonération fiscale des plus
riches, qui privera la Confédération et les cantons de revenus
substantiels. Cette politique est hasardeuse dans la mesure où
elle preterite des projets de transports vitaux pour l'avenir du

pays.
En sont témoins les menaces qui planent sur le raccordement

aux lignes européennes à grande vitesse (LGV). Le Conseil fédéral,

en retardant son message au Parlement sur les LGV, a envoyé

un signal clair de désintérêt et de désengagement aux régions les

plus concernées que sont la Suisse romande et la Suisse orientale.

Les raisons budgétaires invoquées laissent songeur. En effet,
c'est en 1998 que le peuple a approuvé le crédit de 1,2 milliard

pour le raccordement au réseau européen à grande vitesse. Il ne

s'agit donc nullement d'une dépense imprévue, mais d'un
investissement planifié de longue date. Que la Confédération se dise

incapable de l'honorer a de quoi inquiéter. Le retard pris par ce

dossier - en espérant que l'on ne s'achemine pas vers un abandon

pur et simple - est d'autant plus dommageable que la

collaboration avec les Etats voisins s'est bien déroulée. Le projet
de la ligne du Haut-Bugey, par exemple (ligne Genève - Belle-

garde - Bourg-en-Bresse - Paris) est bouclé du côté français et
n'attend «que» le feu vert de la Suisse pour démarrer.

Le transfert des marchandises de la route au rail est également

menacé par les visées d'une certaine droite qui demande
de reporter, voire de suspendre, les travaux des nouvelles
lignes ferroviaires alpines (NLFA). Rappelons qu'à l'ouverture
du tunnel de base du Lôtschberg en 2007, l'objectif est de

ramener le nombre de poids lourds transitant par les Alpes à

650000 millions - contre le double actuellement. Ajourner les

travaux des NLFA, c'est aussi en augmenter les coûts et saper
la rentabilité de ce grand projet, rentabilité pourtant hissée au

rang de dogme par les mêmes milieux bourgeois.

Agglomérations et régions
périphériques en priorité

D'autres inquiétudes pointent du côté des agglomérations.
Noyées sous les flux automobiles, elles ont exprimé un oui net

aux transports publics. Comme l'urgence d'y résoudre les

problèmes de trafic rencontre un large consensus, on peut
espérer qu'aucun groupe politique ne tentera de bloquer, au

prétexte toujours resservi de l'état des finances, un plus grand
engagement de Berne sur ce dossier. Cela dit, les problèmes de

mobilité des agglomérations ne doivent pas faire oublier le

désengagement toujours plus grand de la Confédération dans

les régions périphériques. Là aussi, en matière de transports,
le service public est une question de volonté politique.

La Suisse doit pouvoir relever le défi de juguler l'explosion
de la mobilité, de mieux répartir les parts modales entre

transports publics et transports individuels, entre la route et
le rail et, sur le plan international, de réduire, au moyen du

raccordement au réseau ferroviaire à grande vitesse, la dépendance

de notre pays envers le trafic aérien. Mais l'actuelle

politique de blocage et d'immobilisme, menée sous couvert
d'équilibre budgétaire par la majorité du Parlement et du
Conseil fédéral, est en train de remettre en question tous ces

grands projets. Le risque : un retour en arrière qui hypothéquerait

gravement le potentiel de croissance et de développement

de notre pays.
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